
REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternit6‐」ustice‐ TraVail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQ● E

LOI N " 2016-35 DU zo d6cembre 2016

portant autorisation de ratification de l'Accord

de pr6t, sign6 a Cotonou, [e 16 novembre 2015,

entre ta Repubtique du B6nin et [e Fonds Africain

de Devetoppement (FAD), dans [e cadre du

financement du programme d'adhesion des pays

membres r6gionaux a ['agence pour l'Assurance

du Commerce en Afrique (ACA).

L'Assembt6e Nationate a detiber6 et adopte en sa seance du 23 decembre 2016;

te PrrSsident de ta R6pubtique promutgue [a toi dont [a teneur suit :

Article 1.': Est autorisee, [a ratification par te Pr6sident de ta R6pubtique, de

t,A..ord d" pret d,un montant de quatre millions neuf cent soixante-dix mitle

(4 g7O 000) unit6s de compte, soit sept miltions quatre cent cinquante-cinq mitte

(7 455 OOO) dollars des Etats-Unis, equivatant e quatre miltiards cent miltions

(4 100 OOO OOO) francs CFA environ, sign6 i Cotonou, [e 16 novembre 2015, entre [a

R6pubtique du Benin et [e Fonds Africain de Dtlvetoppement (FAD), dans [e cadre du

financement du programme d,adh6sion des pays membres r6gionaux d ['agence pour

l'Assurance du Commerce en Afrique (ACA).

Articte 2: La pr6sente loi sera ex6cut6e comme loi de ['Etat.

Fait d Cotonou, te 26 d6cembre 2016'

Par [e Pr6sident de [a R6Pubtique,
Chef cje ['Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie et

des Finances,

Patrice TALON.-

Le Ministre de l'lndustrie, du

Commerce et de l'Artisanat,

Lazare SEHOUETO
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